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Université Bretagne Sud : Faculté droit, sciences économiques & 
gestion • Faculté lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté 
Sciences & Sciences de l’Ingénieur • Ecole d’ingénieurs ENSIBS • IUT 
Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 13 laboratoires de recherche. 

Arrêté n°2023-075 

Arrêté portant délégation de signature 
Dépôt de plainte, main courante et procès-verbal de renseignement 

judiciaire – Sébastien LE GALL 

La présidente, 

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L712-2 ; 
Vu les statuts modifiés de l’université Bretagne Sud ; 
Vu l’élection de Madame Virginie DUPONT en qualité de présidente de l’université Bretagne Sud par 
délibération n°27-2020 du Conseil d’administration du 30 juin 2020 ; 
Vu l’élection de Monsieur Sébastien LE GALL en qualité de vice-président du conseil d’administration, en 
charge des ressources humaines par délibération n°28-2020 du conseil d’administration du 15 juillet 2020 ; 
Vu l’extension du domaine de compétences du vice-président du conseil d’administration en charge des 
ressources humaines au secteur des finances par délibération n°56-2020 du conseil d’administration du 15 
octobre 2020 ; 
Vu l’arrêté n°2022-002 du 19 janvier 2022 portant délégation de signature au bénéfice de Monsieur Sébastien 
LE GALL ; 

Arrête 

 Délégation de signature est donnée à Monsieur Sébastien LE GALL, vice-Président du 
conseil d’administration, en charge ressources humaines et des finances, à effet de signer au nom 
de la présidente les documents nécessaires au dépôt d’une plainte, d’une main courante ou d’un 
procès-verbal de renseignement judiciaire au nom de l’université auprès des autorités de police, de 
gendarmerie et de justice.  

 Toute subdélégation de signature est prohibée. 

 La présente délégation prend fin au plus tard à la fin de mandat de la délégante, à la fin 
de mandat ou de fonction du délégataire. 

 Le directeur général des services de l’université Bretagne Sud est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 

Virginie DUPONT 
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